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Canada 

Province de Québec 
 

Règlement concernant 

la propreté, la sécurité, la paix et l'ordre 

dans le Parc Régional de la Rivière-du-Nord 
 
Article 1 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

Article 2  
 

Définitions 
Lorsqu’un mot ci-après définit se retrouve au présent règlement, il a la 
signification suivante : 
 
Parc 
Signifie le PARC RÉGIONAL DE LA RIVIÈRE-DU-NORD situé sur le 
territoire de la municipalité de Prévost, Lafontaine, Bellefeuille ainsi que la ville 
de Saint-Jérôme et qui est sous sa juridiction et comprend en outre les 
promenades, les aires de repos, les aires de pique-nique, les belvédères, les 
refuges, les ponceaux, les passerelles, les sentiers d'interprétation de la nature, 
les sentiers pédestres, les pistes cyclables, de raquette et de ski de fond et les 
terrains et bâtiments qui les desservent ainsi que généralement tous les espaces 
publics gazonnés ou non, où le public a accès à des fins de repos ou de détente, 
de jeux ou d'activités de plein air ou pour toute autre fin similaire. 
 
Véhicule moteur 
Signifie un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin et qui est adopté 
essentiellement pour le transport d'une personne ou d'un bien, et inclus en outre 
les automobilistes, les camions, les motoneiges, les véhicules tout terrain, les 
motocyclettes, et exclus les véhicules utilisés pour l'entretien ou les réparations 
des lieux ainsi que les véhicules de police, les ambulances, les véhicules d'un 
service d'incendie ainsi que les fauteuils roulants mues électriquement. 
 
Véhicule de transport public 
Signifie un autobus incluant les autobus scolaires, les taxis, les trains ainsi que 
les véhicules voués au transport public pour handicapés. 
 
Poubelle publique 
Signifie un contenant destiné à recevoir des déchets, installé ou déposé dans le 
parc ou dans un sentier. 
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 Sentier 
Signifie les sentiers, les pistes cyclables, de ski de fond et de raquette, les chemins 
de service et autres endroits dédiés à la circulation piétonnière, situés sur le 
territoire du parc. 
 
 
  

DDiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  aauu  ppaarrcc  
 
 
Article 3 
Le parc est fermé au public pendant les périodes indiquées à l’ANNEXE «A» 
du présent règlement qui en fait partie intégrante. 
 
Article 4 
Nul ne peut pénétrer ou se trouver dans le parc pendant les heures de fermeture 
spécifiées à l'article précédent 
 
Article 5 
Il est interdit de circuler en véhicule moteur dans le Parc Régional de la Rivière-
du-Nord. 
 
Article 6 
Nul ne peut amener ou introduire un animal dans le parc identifié à l'ANNEXE 

«B» du présent règlement qui en fait partie intégrante. 
 
Article 7 
Dans le parc, il est interdit de maltraiter un animal sauvage indigène au parc soit 
en lui infligeant des coups inutilement ou en le malmenant de quelque manière 
que ce soit. 
 
Article 8 
Dans le parc, il est défendu de se baigner dans le petit lac, l'étang et la Rivière-du-
Nord ou autre bassin d'eau artificiel ou d'y faire baigner des animaux, et d'y jeter 
quoique ce soit. 
 
Article 9 
Il est défendu à toute personne se trouvant dans un parc d'y vendre ou d'y offrir 
pour la vente ou d'étaler aux fins de vente ou de location, quoique ce soit, et il est 
interdit d'y opérer tout commerce, incluant les restaurants ambulants ou cantines 
mobiles sauf pour les concessionnaires dûment autorisés par le parc. 
 
Article 10 
Dans le parc, toute personne participant à titre de spectateur à une activité 
organisée par ou sous la direction de la Régie  Intermunicipale du Parc  Régional     
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de la Rivière-du-Nord, doit suivre les indications et les consignes installés par le 
parc ou qui peuvent lui être communiqués par un des membres, relativement à la 
circulation des personnes et à l'endroit où ils peuvent prendre place pour assister 
à l'activité. 
 

DDiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  aauuxx  sseennttiieerrss  eett  aauu  ppaarrcc  
 
Article 11 
Dans le parc, lors d'une activité sportive organisée par ou sous la direction de la 
Régie Intermunicipale du Parc Régional de la Rivière-du-Nord, nul ne peut 
pénétrer ou se retrouver dans l'endroit délimité par les lignes de jeu ou de terrain, 
c'est-à-dire dans l'espace normalement dédié au jeu. 
 
Article 12 
L'utilisation de planches à roulette ou patins à roulettes  alignées est défendue 
dans le parc.  L'utilisation de bicyclettes est permise dans les sentiers prévus à 
cet effet et indiqués à l'ANNEXE «C» du présent règlement qui en fait partie 
intégrante. 
 
Article 13 
Nul ne peut jouer ou pratiquer le hockey, le base-ball, le football, le soccer, la 
balle molle, le golf ou tous autres sports de balle ou de ballon, non plus que le 
frisbee, dans tout le parc et les sentiers du parc, sauf lorsqu'une telle activité est 
exercée dans le parc ou autre endroit identifié à l’ANNEXE «D» du présent 
règlement qui en fait partie intégrante, et uniquement si cette activité est 
organisée par ou sous la direction expresse de la Régie Intermunicipale du Parc 
Régional de la Rivière-du-Nord. 
 
Article 14 
Nul ne peut déposer d'excréments dans tout le territoire du parc. 
 
Article 15 
Il est défendu de jeter, déposer ou placer des déchets, rebuts, bouteilles vides ou 
entamées, etc., dans un sentier ou le parc ailleurs que dans une poubelle 
publique prévue à cet effet, lorsqu'une telle poubelle s'y trouve. 
 
Article 16 
Dans un sentier ou le parc, il est défendu de déplacer, mutiler ou fouiller dans les 
poubelles publiques. 
 
Article 17 
Dans un sentier ou dans le parc, nul ne peut installer ou autoriser l'installation 
d'affiches, de tracts, de banderoles ou autres imprimés sur tout bâtiment, poteau, 
arbre,  fil,  signalisation,  banc,  table à  pique- nique, sentier, etc., ou sur tout 
autre 
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  assemblage ordonné de matériaux servant d'appui, de support ou de soutien, sauf, 
le cas échéant, sur un des babillards installés par le parc et dûment identifié à cet 
effet, se trouvant à l'un ou l'autre des endroits identifiés à l'ANNEXE «E»  du 
présent règlement qui en fait partie intégrante. 
 
L'article précédant ne s'applique pas aux oeuvres de bienfaisance, d'éducation, de 
culture scientifique, artistique, littéraire ou sportive, de formation de la jeunesse et 
généralement de toute initiative de bien-être social de la population;  toutefois, 
toute personne physique ou morale visée par la présente exception ne peut en 
bénéficier à moins d'avoir requis et obtenu au préalable du directeur de la Régie 
Intermunicipale du Parc Régional de la Rivière-du-Nord un permis à cet effet, 
lequel sera émis sans frais; toute affiche ne devra toutefois être installée que 
pendant une période maximale de vingt (20) jours, ces vingt (20) jours devant être 
les vingt (20) jours précédents un évènement lorsque l'affiche a pour but 
d'annoncer un évènement, et devra être enlevée dès l'expiration de ce délai ou dès 
le lendemain de l'évènement annoncé, selon la plus rapprochée des deux 
échéances. 
 
Article 18 
Dans un sentier ou dans le parc, nul ne peut faire ou permettre qu'il soit fait usage 
d'un appareil destiné à produire ou reproduire un son (radio, instrument de 
musique, haut-parleur, porte-voix, etc.), sauf si le son émis par cet appareil n'est 
produit que par l'intermédiaire d'écouteurs, c'est-à-dire un appareil que l'on place à 
l'intérieur ou par-dessus les oreilles d'un individu faisant en sorte que seul cet 
individu peut entendre la musique ainsi produite ou reproduite. 
 
Article 19 
Il est défendu de consommer des boissons alcoolisées dans un sentier ou le parc 
sauf lors d'activités spéciales, munies d'un permis de boisson de la Société des 
Alcools du Québec, et organisées par et sous la direction expresse de la Régie 
Intermunicipale du parc Régional de la Rivière-du-Nord. 
 
Article 20 
Il est défendu d'uriner dans les sentiers et le parc, sauf dans les toilettes publiques 
dûment aménagées et identifiées à cette fin. 
 
Article 21 
Dans un sentier ou le parc, il est défendu de dessiner, peinturer, peindre ou 
autrement marquer tout bâtiment, poteau, arbre, fil, signalisation, banc, table à 
pique-nique, sentier, etc., ou sur tout autre assemblage ordonné de matériaux 
servant d'appui, de support ou de soutien. 
 
Article 22 
Il est défendu de se trouver dans un sentier ou le parc en ayant sur soi un couteau, 
une épée, une machette ou un autre objet similaire, sans excuse raisonnable. 
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Aux fins du présent article, l'autodéfense ne constitue pas une excuse 
raisonnable. 
 
Article 23 
Dans un sentier ou le parc, il est interdit de faire usage d'une arme à feu, d'un 
fusil à vent (fusil à plomb), d'une fronde ou d'un pistolet B-B, ou tout autre 
système afin de lancer un projectile quelconque sur tout le territoire de la Régie, 
à l'exception d'un agent de la paix ou de la faune dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Article 24 
Dans un sentier ou le parc, il est défendu d'escalader ou de grimper après tout 
bâtiment, poteau, arbre, fil, signalisation, clôture, ou tout autre assemblage 
ordonné de matériaux servant d'appui, de support ou de soutien. 
 

Article 25 
Dans un sentier ou le parc, il est défendu de détériorer ou déraciner de quelque 
façon tout bâtiment, poteau, arbre, arbuste, pelouse, fleur, fil, signalisation, 
panneau d'interprétation, banc, table à pique-nique, abreuvoir, clôture, etc., ou 
sur tout autre assemblage ordonné de matériaux d'appui, de support ou de 
soutien. 
 
Article 26 
Il est défendu à toute personne d'allumer ou de maintenir un feu dans un sentier 
ou le parc sauf aux endroits désignés à ces fins et aux heures d'ouverture. 
 

Article 27 
Il est interdit de flâner ou de dormir, en tout temps, dans un sentier ou le parc. 
 
Article 28 
Il est interdit d'être ivre, drogué ou autrement intoxiqué dans un sentier ou le 
parc. 
 
Article 29 
Il est interdit de troubler la place publique en se battant, en criant, vociférant ou 
employant un langage insultant ou obscène dans un sentier ou le parc. 
 

CCoonnttrraavveennttiioonnss  
 
Article 30 
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions du présent règlement 
commet une infraction et rend le contrevenant passible d'une amende minimale 
de 100,00$ pour la première infraction si le contrevenant est une personne 
physique et de 200,00$ pour une première infraction si le contrevenant est une 
personne morale; d'une amende minimum de 200,00$ pour une récidive si le 
contrevenant est  une    personne  physique  et  d'une  amende  minimum  de  
300,00$   pour une 
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 récidive si le contrevenant est une personne morale; l'amende maximale qui peut 
être imposée est de 1000,00$ pour une première infraction si le contrevenant est 
une personne physique et de 2000,00$ pour une première infraction si le 
contrevenant est une personne morale; pour une récidive, l'amende maximale est 
de 2000,00$ si le contrevenant est une personne physique et de 4000,00$ si le 
contrevenant est une personne morale. 
 
Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 
 
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent 
article, et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans 
les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du 

Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 
 
Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées 
constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des 
infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l'infraction, 
conformément au présent article. 
 
Article 31 
Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix situé sur le territoire des 
Municipalités de Prévost, Bellefeuille et Lafontaine ainsi que la Ville de Saint-
Jérôme à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute 
disposition du présent règlement, et autorise généralement en conséquence ces 
personnes à délivrer les constats d'infractions utiles à cette fin; ces personnes sont 
chargées de l'application du présent règlement 
 
Article 32 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
Secteur 1 

 
Saint-Jérôme Règlement  #  2232    Avis de Motion                04/11/96 
                          Articles # 1 à # 32         Adopté #96-11-25822      18/11/96 
                                                               Avis public                       27/11/96 
                                                               Entrée en vigueur le       27/11/96 
 
Secteur 2 

 
Lafontaine    Règlement #   506        Avis de motion                02/12/96 
                          Articles # 1 à # 32          Adopté  #16701              10/12/96 
                                                                Avis public                     18/12/96 
                                                                Entré en vigueur le       18/12/96 
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Secteur 3 

 
Bellefeuille  Règlement   # 015-1996    Avis de motion           15/10/96 
                        Articles # 1 à # 32              Adopté  #96-476         11/11/96 
                                                                    Avis public                 18/11/96 
                                                                    Entré en vigueur le  18/11/96 
 
 
Secteur 4 
 
Prévost        Règlement  #  # 407           Avis de motion            24/09/96 
                        Articles # 1 à # 29             Adopté  #8615-1096   07/10/96 
                                                                  Avis public                   10/10/96 
                                                                   Entré en vigueur le    10/10/96 
 
                      Règlement  # 407-1            Avis de motion            09/12/96 
                        Articles 1 30 à 32              Adopté # 8787-0197   13/01/97 
                                                                    Avis de motion           15/01/97 
                                                                    Entré en vigueur       15/01/97 
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Les animaux domestiques  (chiens, 

chats, etc…) et tous les autres animaux 

sont interdits. 
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Le Parc Régional de la Rivière-du-Nord 
est fermé le jour de Noël et le jour de 

l’An. 
 

Le Parc Régional de la Rivière-du-Nord 
est fermé entre 19 heures et 9 heures 

durant la saison estivale et entre 17 
heures et 9 heures durant la saison 

hivernale. 


